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ROUBAIX, LE 3 NOVEMBRE 1892 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du 3 novembre 1892 

Présidence de M. FLOQIET, président 
La séance est ouverte i i heures. 
lue soixantaine de députés tout au plus sont à leurs 

bancs. 

Le travail des femmes accouchées 
L'ordre du jour apptJle la .suite de la première délibé

ration sur la proposition de loi sur le travail des femmes 
accouchées. 

D i s c o u r s d e M. Dron . d é p u t é d e T o u r c o i n g 
V. DRON, rapporteur. — La coniiiiission, à l'unanimité, 

repousse rainciideiiieiit de MM. Deniau et Castelin, ten
dant à comprendre dans l'article premier les femmes em
ployées aux travaux agricoles. Au nom de lacoiniiiission, 
je demande à nos collègues d'en réserver la discussion 
pour l'article 2. 

D i s c o u r s i l i i c r » e t a m e n d e m e n t » 
M. DK.NIAL estime que tout le mouds doit participer e n ' 

lement aux secours provenant de l'Etat ou îles départe 
ments et demande à la Chambre de se prononcer Humé; 
diatement; il ne s'agit eu somme, que de faire une lo1 

d'égalité e! de justice. (Très bieu.i 
M. CASTELIN défend,a sou tour, un aiueudeinenl dont, 

dit-il, le principe n'est pas contesté daus le rapport. 
M. Isaïubard demande si les lilles accouchées sont com

prises dans la catégorie indiquée par le projet et sous la 
rubrique : « femmes accouchées. • 

M. DHON. rapporteur. — La commission n'a pascnlendu 
faire de distinction. 

lit amendement de M. Itivel, proposant de mettre sim
plement « les accouchées dans les usines, manufactures 
et ateliers » est adopté. 

Le renvoi à la commission, de l'article, demandé par H. 
Diihreuit de Saint Germain, n'est pas ordonné. 

L'amendement de .MM. Demau et Caslelin est adopté par 
ibo voix contre H. (Applaudissements;. 

Adopt ion d u p r e m i e r p a r a g r a p h e 
d e l ' a r t i c l e p r e m i e r 

Le premier paragraphe de l'article prenii.T. interdisant 
le travail industriel aux accouchées, ainsi modilié. est 
adopté. 

I «• d e u x i è m e p a r a g r a p h e 
On passe à la discussion du deuxième paragrapheainsi 

conçu : « Elles auront droit à une indemnité égal' " ' a 

moitié du salaire journalier, sans que cette indemnité 
puisse être inférieure à 0 fr. 75, ni supérieure à deux 
francs. » 

D i s c o u r s d e M. La fa r i ruc 
M. PALL LAKAROLE. — Il faut considérer que tonte ci

toyenne mariée ou non. qui met au monde un enfant et 
qui l'allaite, remplit nu devoir social. (Pire général). Je 
ne puis admettre qu'on ne lui accorde, ainsi que h pro
pose laconiniissioii.que la moitié de sou salaire. Ces! en 
raison de ses besoins qu'il faut la secourir. D'autre part, 
la période lixée pour riudemuilé est trop courte, comme 
l'a fait remarquer M. Desprès. 

M. KiooiKT. — MM. Deniau et Castelin demandent que 
l'indemnité soit de un franc par J o f é e d'Interdiction de 
travail. 

M. Dno.x. — La commission accepte l'amendement. 
M. LAFARUIE. — Je demande que l'indemnité soit de 

trois francs ou de six francs, suivant l'importance de la 
localité où la citoyenne (riresi demeure. 

D i scou r s d e M. d e Mon 
II. DU MIN. — J'ai voté contre l'amendement Deniau. La 

i de la Chambre vient de ce qu'où a détaché 

de neuf millions. En tout cas, je ne vois pas. actuelle 
ment les moyens d'y faire face. 

H i N c o u r s d e M. Cas t e l i n 
M. CASTELIN — D'après les statistiques, les charges to

tales s'élèveront à huit millions environ, sur lesquels la 
part de l'Etat serait tout M plus de deux millions. iCris : 
aux voix!) 

La discussion est close. L'amendement de M. Lafargue 
est repoussé. Le paragraphe deux, amendé par MM. De-
niau et Castelin, est adopte. L'ensemble de l'article 1er 
est adopté. L'article 2 portant que les secours seront dé 
livres par le maire est adoptée, 

(lu passe à l'article S. 
Le premier paragraphe 

tés et secours seront mandatés par le maire, sur le crédit 
pécial ouvert à cet effet; ils seront, par parties égales, 

à la charge de l'Etat, du département et des communes. 
M. DÉNIAI; demande la suppression du mot « commu

nes». Les centimes additionnels dépasseraient bientôt le 
total du principal. 

l t ép l ique du m i n i s t r e d e s l ' i n a n e e s 
M. KotviER. ministre des linances, combat l'amende

ment dont l'adoption exposerait le fonctionnement de la 
loi aux plus graves abus. Les charges de l'Etal el des dé
partements ne sont pas moins lourdes (fa* celles des 
communes: il est impossible d'affranchir celles-ci de 
toute es|HJce de charge dans une question de cet ordre, 
si ou veut (pie la loi puisse être appliquée. (Très 
bien.,» 

Képli i iue e t a m e n d e m e n t d e M. I . o l a r t u o 
M. H. LAI AHoiE. — Je m'étonne que l'Ktal ne puisse 

pas trouver des ressources pour venir en aide aux fem
mes françaises. M. de M un a dit qu'on pouvait s'adres
ser aux patrons industriels, c'est la qu'on doit frapper. 
Kn effet, c'est par économie qu'on emploie de préférence 
les femmes et les enfants : il est donc juste de deman
der aux industriels de payer pour les accouchées et les 
enfants. 

M. LAKAHUI K dépose un amendement tendant à ce que 
les indemnités soient fournies par une caisse de la mater
nité, alimentée d'un imp'.l de M francs par enfant et de 
00 francs par femme employée, le complément des char
ges étant fourni par l'Etat, les départements et les com
munes. 

M. UE Mrx. — Je demande le renvoi de cet amendement 
à la commission. 

M. DRON. — La commission n'accepte pas le renvoi. 
M. IlHEvri s appuie la demande du rapporteur. Ladop-

lion de cet amendement aurait pour effet de créer une 
latte nouvelle. 

M. L.UAiiiHK.— On peut imposer les patrons.sans crain
te de faire augmenter les pris des produits, en raison 
du jeu de la concurrence. Quant aux salaires, ils ne se
ront pas pour cela abaissés, car ils sont déjà à l'extrême 
minimum, (Bruit). 

A m e n d e m e n t d e M. d e Mun 
M. FLOQCH.— M. de l tas a déposé aa amendement de

mandant que les indemnités soient fournies par une 
caisse de maternité, alimentée par les subventions des 
patrons et las cotisations des ouvriers, et notre collègue 
demande le renvoi de cet amendement à la eoniiiiis-

Comniission verrait un danger dans l'autorisation donnée 
à des personnes qui ne sont pas des ouvriers d entrer 
dans un syndicat d'ouvriers et vous demande de repous
ser l'a me m Ici lient de M. de Mun. 

M. LOCKROY. — L'ouvrier qui a change de profession 
peut il faire partie du syndicat de la profession qu i l a 
quittée el dans laquelle il n'a plus d'intérêt ? 

M. GAILLAHD. — Il pourra faire partie des deux syn 
dicats. 

M. JOI'RUE demande aux auteurs des amendements de 
les retirer afin de hâter le vote de la loi. 

Reje t d e l ' a m e n d e m e n t d e Mun 
L'amendement de M. de Mun n'est pas adopl* 

L'EXPÉDITION DU DAHOMïl 

vail. Instituer le droit à l'indemnité, dans tous les cas, 
c'est une erreur de socialisme. 

Je ne m'associerai pas à une loi qui n'est pratique, ni 
an point de vue financier, ni au point de vue des caté
gories de personnes. Je repousserai donc le principe et 
le chiffre de l'indemnité. La loi devait se contenter de 
dire qu'on n'emploierait pas les femmes pendant un délai 
à fixer à la suite de l'accouchement. (Très bien, très 
bien à droite). 

M DRON, rapporteur, défend le principe de l'indemnité 
inscrit dans la loi et s'applique à légitimer les conclu
sions de la commission. 

M. DE Mt*N. — Mais il est impossible de voter sur l'obli
gation de l'indemnité, sans savoir qui devra la payer. 
(Très bien, très bien a droite). 

D i s c o u r s du m i n i s t r e d e s f inances 
M. BOUVIER, ministre des finances. — Tout en étant 

favorable au principe de la loi, je me réservais de faire 
remarquer que la commission a négligé de créer des res
sources en ce qui concerne l'Etat, comme elle l'a fait 
pour les communes. Actuellement, les ressources du bud-

Set ne me permettraient pas de faire face aux dépenses 
'assistance créées par le projet. (Mouvementsdivers.) A 

mon avis, c'est la commune qui doit payer (Kires a droite. 
— Interruptions à gauche) et si la commune est trop 
pauvre, le département. Quant à l'Etat, il est trop loin, ou 
alors donnez-moi des ressources. (Très bien sur divers 
bancs.) 

M. DRON. rapporteur. — Eh bienl Affectez-y les fonds 
du pari mutuel qui ne sauraient certes trouver un meil
leur usage. (Très bien! très bien!) 

D i s c o u r s d e M. Itou m e r 
M. DocuaR. — Le ministre ue se plaint du manque de 

ressources que pour les lois qu'il veut faire repousser. 
La part des charges de l'Etat pourrait être calculée à 5 
millions environ la natalité n'étant pas de un million 
en France, et il me semble qu'il n'est pas impossible 
d'aménager le budget de façon à y faire face. (Très bien, 
très bien à l'extrême gauche.) 

M. BOUVIER, ministre des linances. — Le chiffre que 
vous indiquez est arbitraire; il peut tout aussi bien être 

M. DHON, rapporteur. — La commission estime qa'ea 
droit on ne peut imposer les patrons, comme le demande 
H. Laiarne. Quant à l'amendement de M. de Mon, la 
commission n'en accepte pas davantage le renvoi. Les 
caisses de maternité ne lui paraissent pas d'un fonction
nement pratique. Finalement on vote sur le renvoi à la 
commission et l'amendement de M. de Mun est renvoyé 
à la commission à mains levés. 

La discussion du projet de loi est suspendue. 

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS 
La Chambre déclare l'urgence sur le projet modifiant 

I* -tet-du ïtrietr* itttti, n d i i l i v à la création du» syndi
cats professionnels et passe à la discussion de l'article 
unique, ainsi conçu : 

« L'article t de la loi du 2 mars 1884. relative à la créa
tion des syndicats professionnels est complété ainsi qu'il 
suit : 

« Peuvent également être membres des syndicats ou 
» associations professionnelles les personnes qui ont 
» exercé la même profession, des métiers similaires, ou 
» des professions connexes concourant à rétablissement 
» d'un produit déterminé, pendaut 5 ans au moins et qui 
» n'ont pas cessé l'exercice de ces professions ou métiers 
» depuis plus de 10 ans. » 

D i s c o u r s d e M. d e Mun 
M. DE MIN. — J'ai déposé un contre-projet ainsi 

conçu ; 
« Les syndicats ou associations professionnelles même 

» de plus de vingt personnes appartenant à la même pro-
» fession ou métier similaire ou des professions connexes 
» concourant à rétablissement de produits déterminés 
» pourront se constituer librement sans l'autorisation du 
» gouvernement. » 

Je suis partisan du principe de la loi de 1884, qui don
ne aux ouvriers le droit de réunion professionnelle. Il 
s'agit de s'entendre sur ce qu'on entend par ouvriers 
appartenant à une profession. 

un ouvrier cesse-t-il d'appartenir à une profession parce 
qu'il n'exerce plus? Non, etparconsequeiit.il doit pou
voir continuer à faire partie d'un syndicat ouvrier abso
lument comme le patron qui est retiré des affaires doit 
pouvoir continuer à faire partie d'un syndicat de pa
trons. 

La commission propose de dire que pour faire partie 
d'uu syndicat, il faudra, si on n'exerce plus la fonction 
ou le métier, n'en avoir pas cessé l'exercice plus de dix 
ans, pourquoi cette limite? 

Pour moi, je n'en accepte aucune, et c'est aux intéressés 
qu'il appartient de choisir les membres du syndicat 
comme ils l'entendent. (Très bien, à droite.) 

D i s c o u r s d e M. l e r a p p o r t e u r 
M. GAILLARD, rapporteur. — Avec la rédaction deM.de 

Mun tout le monde pourra entrer dans un syndicat. La 

dsnt * ankiriwr l'entrée dans l«s syndicats aux ouvriers 
avant exercé une profession pendant deux ans an moins, 
q'uel que soit le temps écoulé depuis la cessation de leur 
activité professionnelle. 

La Chambre adopte la première partie de l'article uni 
que jusqu'aux mots : qui n'ont pas cesse 1 exercice des 
professions ou métiers depuis plus de 10 ans. 

l 'n a m e n d e m e n t d e M. L a m e n d i n 
M. FLOOIET. — M. Lamendin demande par amende 

ment la suppression de la seconde partie: « qui n'ont 
pas usé l'exercice de ces professions ou métiers depuis 
plus de dix ans. » 

M. LAMENDIN fait ses débuts à la tribune (mouvement 
de curiosité). — Les ouvriers, dit-il, ont besoin d'avoir 
des hommes absolument indépendants pour gérer leurs 
syndicats. Si, à Anzin. ils avaient pu avoir dans les syn
dicats d'anciens ouvriers, aujourd'hui les cercles seraient 
remplacés par des associations républicaineslprotestations 
â droite). Pourquoi un ouvrier ne pourrait-il plus faire 
partie d'un syndicat uniquement parce qu'il a quitté la 
profession depuis dix ans? 

M. Lamendin s'explique péniblement et se perd dans 
ses papiers. Si mon amendement était vote, dit il. 
on aurait dans l'arrondissement de Valenciennes des dé
putés ouvriers au lieu de députés cléricaux. (Rires.) 

Mon n'Ilii.sT. — C'est pour cela que vous fondez des 
syndicats, (Très bien.) 

I t éponne d e M. le r a p p o r t e u r 
M GAILLARD, rapporteur. - Avec le système de M. La

mendin on aurait dans un syndicat professionnel, 2 J ou
vriers et 71 personnes faisant de la politique. Je ne veux 
pasétouller les sv ndicals sous le lacet de soie chatoyante 
qui s'appelle le libéralisme. (Hilarité.; 

M. Doumer appuie l'amendement-de M. Lamendin que 
le Ministre de la Justice demande à la Chambre de re
pousser. 

Vote d e s a r t i c l e s e t d e l ' e n s e m b l e d e l a loi 
Enfin, on met aux voix le texte de la commission qui 

est adopté par 3*9 x«>ix. contre I2i. 
M. lu MAV. fait adopter un article i, portant que, dans 

les deux mois qui suivront la promulgation de la loi; les 
maires seront tenus à faire afficher d'une façon penna-
nenle. à la porte de la mairie, le texte complet de la loi 
du 21 mars 1884, sur les syndical » professionnels. (L'en
semble de la loi est voté. ' 

LES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE CENTRALE 
M. DREYFUS dépose uu rappor t sur le projet de loi 

adopté par le Sénat et modifiant l 'article 28 de la loi du 
!.'> juil let 18S9. sur le recru tement de l 'armée, aux ter
mes de cette modification, les élèves de l'école centrale 
feront, à la sortie de l'école, nue année de service comme 
sons-l ieutenants de réserve. 

M. Dreyfus demande l 'urgence et la discussion immé
diate, afin de permett re a u x élèves qui viennent de sortir 
de l'école de jou i r de cette disposition nouvel le . 

M. FLOOUET. — Je suis saisi de deux amendements 
dont l'un est de SI. de la Fer ronnays . 

SI. DREYFUS. — Dans ces conditions, je ne m'oppose pas 
à ce que la discussion soit renvoyée à une prochaiue 
séance. 

SI. SALIS. — 11 faut que tout le monde passe à la caser
ne : vous créez des catégories de piivilégiés. 

M. DREYFUS. — Vous avez pour tant lu le rapport . Vous 
dites sciemment le contrai re . (Slouvements prolongés.) 

SI. KIJXJUKT. intervient . — C'est un malen tendu . Ces 
paroles ne seront pas à YOfficiel. 

Sur la demande de M. Guiche, président de la commis
sion du t ravai l , la Chambre décide de siéger de
main . 

La séance est levée à 6 h . 30. 

S E N A T 
Séance du jeudi 3 novembre 

Président de SI. LE ROYER, président 
La séance est ouverte à deux heures. 
Le Sénat adopte un projet de loi d'intérêt local et un 

projet de crédit sur exercices clos. 
LA PROPOSITION TOLAIX 

N o m i n a t i o n d e d i r e c t e u r s d e m i n e s , e t c . , e t c . 
M. Tolaiu, dépose une proposition de loi ainsi conçue ; 

« Les directeurs des mines et de Compagnies de chemins 
de fer sont nommés par le gouvernement, en Conseil des 
ministres; leurs attributions sont déterminées par un rè 
glement d'amiiiistration publique délibéré en conseil-
d'Etat. » 

Cette proposition est renvoyée à la commission d'ini 
tiative. _ 

I ARMÉE COLONIALE 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi 

relatif à la constitution de l'armée coloniale. 
M. LOURTIES, rai/porteur, demande au Sénat, au nom de 

la commission, de voter le projet. 
M. IsAAC dépose la motion suivante : « Le Sénat invite 

le gouvernement à appliquer aux colonies la loi de 1889, 
par voie des décrets. » 

La séance suspendue à 4 b. 10 est reprise à 4 h. 30. 
SIM. DROUHET et LE NOËL prennent la parole, puis la 

séance est levée à 3 h. 43. 

Les récents combats du Dahomey 
Une dépêche de Lalios, colonie anglaise, donne 

les détails suivants sur les récents combats livrés au 
Dahomey : 

« Après la première affaire de Koto. le 13 octobre, les 
Dahoméens, quoique, très décimés, avaient pu trouver un 
abri derrière la rivière et se reformer. 

» Comme il s'agissait de défendre le dernier rempart 
(gît empêchait les Français de s'emparer de Kana, la ville 
sainlc, itéhaiizm put facilement exciter le fanatisme de 
ses soldats et de ses amazones. 

• Au dire des prisonniers, la fureur du roi se fait sen
tir depuis ses derniers échecs, sur son entourage. 

» Pendant les huit jours de répit que le colonel Dodds 
dut laisser à l'ennemi, en attendant des approvisionne
ments, les Dahoméens achevèrent la construction de 
<lrn\ fortins placés entre deux lignes parallèles de tran
chées. 

» De son côté, le colonel Dodds, retranché dans son 
camp de Akpa, laissa à ses vaillantes troupes plusieurs 
jours d'un repos bien gagné, après les brillants combats 
précédents. 

• Le courage et l 'endurance des troupes et des officiers 
composant le corpsexpédit ionuaire sont vraiment extraor
dinaires. 

« Le mauvais temps,qui n'a pas ménagé l 'armée, et les 
difficultés de l 'organisation matériel le, n 'ont pas empê
ché les troupes de conserver le plus grand ent ra in . Les 
soldats de la légion étrangère sur tout sont r e m a r q u a 
bles. 

» L'action contre les lignes du Koto fut engagée par 
l'artillerie placée dans une très bonne ixisitiou au centre 
et appuvée par le feu de la ligne des t irai l leurs sénéga
lais. 

>> La rivière, qui n'est heureiisenienl pas large et qui 
est guéabte en partie, fut traversée sur plusieurs points 
par des détachements (pii eurent à subir a n feu terr ible 
de l'ennemi re t ranché dans le premier fortin. 

• Le combat dura une grande partie de la journée. Les 
Dahoméens résistèrent longtemps daus la seconde, ligne 
de retranchements et dans le deuxième fortin. 

» Il y eut plusieurs charges des troupes françaises, à la 
baïonnette, qui firent beaucoup de mal à l'ennemi.» 

Aux renseignements ei-dossus, la France ajoute 
que les Dahoméens, d'après les renseignements don
nés par le colonel Dodds, disposaient, dans les der
nières affaires, de quatre nùtrailteusea, que lo tir de 
nos canons a pu démonter. 

Panai les dix tués, il y a deux officiers, dont les 
noms seront communiqués, lorsque le ministre de la 
marine aura prévenu les familles. 

Le IfjfthOy avant à bord des renforts pour le Daho
mey, est parti hier soir do Dakar pour Kotonou. 

Le capitaine Crémieu-Foa blessé 
Paris, 3 novembre. — Nous croyons savoir que 

parmi les blessés des dernières rencontres au Daho
mey, se trouve le capitaine Crémieu-Foa. Sa blessure 
ne causerait, du reste, aucune inquiétude sérieuse. 

JE DAHOMEY ET LA CHAMBRE 
D é p u t é s a l a r m i s t e s . — La s i t u a t i o n r é e l l e a u 

D a h o m e y . — I.e g o u v e r n e m e n t c a c h e r a i t l a 
v é r i t é . ' 
Paris. 1 novembre. — La dépêche, émanant du minis

tère de la marine, que publiait un journal du matin dans 
sa-tr tMtuu édition, était vivalant commentée d.na las 
couloirs de la Chambre. 

Le bruit ne tardait pas à se répandre que ces premiers 
renseignements n'étaient qu'un résumé rapide de la dépê
che officielle du colonel Dodds. 

Suivant les uns, la dépêche officielle était arrivée très 
avant dans la nuit au ministère. Ces sortes de documents 
sont chiffrés; leur lecture complète demandent un cer
tain temps, on n'avait pu communiquer à la presse im
médiatement qu'une analyse sommaire. 

D'autres.plus alarmistes, prétendaient que le ministère 
avait reçu depuis hier matin la dépêche du colonel Dodds 
mais, qu'en présence de son contenu, il n'avait voulu la 
communiquer que par tranche. 

Il est assez curieux de remarquer que même les jour
naux du soir ne donnent, à quelque variante près, que 
le texte tel qu'il a été publié ce matin. 

Ce serait donc officiellement le texte ne varietur. et 
pourtant des personnes dignes de foi assurent que ladé-
P lie du colonel Dodds contient des renseignementscom-
plémeutaires assez importants. Elles ajoutaient que ces 
renseignements allaient être affichés dans les couloirs 
spécialement réservés aux députes. Voilà qui donnait 
évidemment quelque semblant de raison aux alarmistes 
dont nous parlions tout a l'heure. 

11 résultait de ces renseignements que le colonel Dodds 
signalait du côté des Dahoméens la présence de plusieurs 
canons Krupp et de quelques mitrailleuses, lin certain 
nombre de celles-ci avaient été démontées par notre ar
tillerie. Mais nos troupes n'avaient pu encore s'emparer 
d'aucun de ces engins. 

D'autre part, le colonel évacuait sur Porto-Xovo ses 
blessés et ses malades et était obligé d'accompagner ce 
convoi de 300 de ses combattants, chargés du reste.de lui 
ramener des munitions. Privé de cet effectif et attendant 
son ravitaillement, le colonel devait rester sur la défen
sive jusque vers le 7 ou le 8 novembre. Enfin le colonel 
faisait connaître que la proportion des officiers hors de 
combat dans les derniers combats était toujours consi
dérable. 

Ces renseignements étaient accueillis avec une vive 
émotion. Les officiers avouaient qu'on avait eu tort de 

chanter trop tôt victoire et de publier que notre drapeau 
flottait déjà sur Abomey. « Sans doute le résultat final 
n'est pas douteux, mais il reste à faire encore un effort 
pour l'obtenir, disent-ils. » En fait, ils se montrent tant 
soit peu soucieux. 

La réunion de la droite libérale, comme on l'a vu. a 
élé impressionnée également. Aussi a-t-elle chargé SI. Le 
Provost de Launay d'avoir quelques explications du mi
nistère, il. Le Provost de Launay a téléphoné au minis
tère. 

Il a demandé d'abord pourquoi il v avait uu tel écart 
de temps entre les dépêches officielles el celles reçues 

fiar les agences. 11 lui a élé répondu que celles-ci recûeil-
ent sur la côte les bruits venus de l'intérieur et les câ

blent aussitôt tandis que les porteurs du colonel Dodds 
mettaient un certain temps à arriver à Porto-Novo. 
§11 a demandé aussi pourquoi après chaque combat, le 
colonel Dodds se vovait dans la nécessité de s'arrêter. 
Peut-être n'a-t-il pas assez de monde avec Ini, a-t-il fait 
observer. 

On lui a répondu que le colonel Dodds, envoyé là bas 
pour étudier la cauipague,avait (i*.é lui-même ses" effectifs 
et que rien ne lui avait été refusé. Au surplus, sur ce 

Koint, le ministère de la marine s'est montré assez em-
arrassé, et désireux de rejeter la responsabilité de tous 

événements possibles sur le colonel Dodds. 
Eu outre, on lui faisait connaître qu'on n'avait pas 

d'autres détails à lui fournir pour le moment el que la 
question qu'il était chargé de porter à la tribune à ce sn-
jet mériterait d'être ajournée. 

Nous avons voulu avoir des explications sur l'assertion 
relative aux effectifs demandés par le colonel Dodds 
Voici ce qui nous a élé répondu par une personne alta 
ehée an ministère: 

« Il est très vrai que le eoloin.l Dodds n'a demandé que 
les effectifs réduits qu'il commande. Ce nombre de com
battants lui est plus que suffisant, car il déclare n'enga
ger jamais qu'un millier d'hoinues au plus. 

» Avec les armes à lii rapide, la consommation des 
munitions est excessive, surtout pour les tirailleurs se. 
négalais ; leur remplacement est une des grandes diffi
cultés de l'expédition : elles remontent bien l'Ouémé 
jusqu'à Tohoué par les canonnières, mais de ce point au 
front d'attaque, il faut les |wirter à dos d'hommes, ce qui 
nécessite, la charge de chaque porteur étant limitée, un 
nombre considérable et très encombrant d'indigènes em
ployés à ce service. 

» Si l'effectif des combattants était doublé, comme on 
le demande, ces difficultés, déjà très considérables, s,.. 
raient absolument insurmontables. Le colonel Dodds v a 
réfléchi longtemps et s'est arrêté à ce qui lui a paru le 
plus simple et le plus e\péditif. 

< C'est a cette même question qu'il laul attribuer égale
ment les arrêts de la colonne, et dans le monda militaire, 
ou ou suit attentivement les opérations, on se préoccupe 
de cette complication prévue déjà de l'introduction dan 
les armements des armes à tir rapide, mais sur laquelle 
on n'avait encore aucun renseignement résultant de la 
pratique. 

• A ce point de vue. l'expédition du Dahomey portera 
ses fruits en dehors des opérations militaires. » 

Il est une autre question dont nous avons les premiers 
parlé et qui commence à agiter le Parlement. On veut que 
le gouvernement fasse connaître les instructions politi
ques qu'il a données ou qu'il compte donner au colonel 
Dodds, une lois la campagne terminée. 

«Il ne faut pas. nous disait uu membre de la droite. 
que le ministère engage l'avenir sans l'assentiment des 
Chambres, et il faut que celles-ci fixent bien ce qui doit 

lie fait au Dahomey après la victoire définitive.» 
Nous nous trouvons donc en présence d'une question 

ajottnée, comme nous venons de le dire, et dune inter-
ion qui suivra de très près la prise d'Abomey. 

LE MAIRE DE SAINT-DENIS 
e t l e s o f f i c i e r s d.xa. 1 5 B c i e l i c r x x e 

Oîï se souvient qu'au tt luillet dernféf, le maire 
socialiste de Saint-Denis, le citoyen Walter , avait in
vité les officiers du 155e de ligne à assister à l'inau
guration du buste de la République, sur la place de 
niôtel-de-Ville, qui devait avoir lieu à l'issue de la 
revue. 

Les officiers s'étant rendus à cette invitation, M. 
Walter lut en leur présence an discours qui se ter
minait par le cri de « Vive la révolution sociale ! » 
Sur quoi les officiers, faisant demi tour, se retirèrent 
aussitôt. 

Le même incident, qui était d'ailleurs aisé de pré
voir, s'est produit hier à l'occasion de la cérémonie 
organisée par le conseil municipal en mémoire des 
soldats tués en 1870 sur le territoire de la commune. 

Le colonel et un officier de chaque grade s'étaient 
rendus au cimetière afin de s'associer à cette mani
festation patriotique. 

Le maire a lu un discours qu'il a terminé par le 
cri réglementaire de : « Vive la République so-

Sur ce, l'orateur socialiste a prié le colonel de dire, 
lui aussi, quelques paroles ; mais ce dernier, comme 
on le conçoit aisément, n'a répondu que par le si
lence à l'invitation du maire.qu il a laissé partir avec 
le reste du cortège, restant lui-même auprès du mo
nument avec les officiers. 

LA REPRISE DU TRAVAIL A CARMAUX 
ET 1A MISE EH LIBERTÉ DES CONDAMNES 

Paris, 3 novembre. — La nouvel le de la reprise du tra 
vail à Carmaux est parvenue à Paris ce mat in , vers neuf 
heures . . . . . . . . . 

Le garde des sceaux a aussitôt télégraphie au pri icureur 

de la Répub l ique^ Albi pour l ' inviter à faire mettre im
médiatement en liberté tous les ouvriers condamnés à 
l'occasion de la grève de Carmaux. 

Le ministre d e l à justice a prévenu en même temps le 
procureur général à Toulouse qu'il avait notifié directe
ment le décret de grâce au procureur de la République 
d'Albi. afin que l 'élargissement des détenus puisse avo i r 
lieu sans re ta rd . 

M. Viette a reçu ce matin SI. Clemenceau qui l 'a entre
tenu des questions se ra t tachant à la reprise du t ravai l à 
Carmaux . 

L» SORTIE DE PRISON ~ V 
Albi, 3 novembre . — Les grévistes de Carmaux con

damnes qui ont été graciés viennent de sortir de prison 
en chan tan t la Carmagnole. Une cinquantaine de leucà 
camarades venus de Carmaux les ont accompagnés au 
res taurant Paulin. Trois cents cur ieux environ assis
taient à la sortie des prisonniers . MM. Uaudin, Thivr ier 
et Duc-Ouercy sont a t tendus par le train d 'une heure 
venant de. Carmaux, pour chercher les grévistes lii 
bérés. 

COIHiEHT S'EST EFFECTUEE 
L» REPRISE OU TRAVAIL.- UNE HUNIFESTaTION 

Carmaux. 3 novembre. — La reprise du travail s'est 
eiiectnee ce matin à cinq heures et demie. Comme cela 
avait ete convenu à la réunion d'hier au soir, les mineurs 
m sont rendus à la chambre syndicale pour se former en 
groupes des quatre heures et demie ; ceux qui arrivaient 
des communes de Maya, Saint-Benoit et Rozières chan
taient la Carmagnole dans les rues 

A cinq heures précises, les mineurs, formés en colon-
nés, sortent de la chambre syndicale ; MM. Uaudin Thi 
v rier. députes, Duc ynercy et les membres du com'ité de 
a grève ouvrent la marche: il pleut à torrents. Le cor

tège traverse la place Victor-Hugo en chantant la Carma-
IJU,:le : des femmes suivent, chantent elles aussi • « C'est 
nos frères! nos frères ! c'est nos frères qu'il nous'faut •'> 

iLiiisIa nuit noire, et sons la pluie qui tombe, la longue 
^ é ^ 1 ^ ""neurs suit l'avenue de la (lare. toujours"en 

Kn arrivant à la verrerie dont les fours rouges et la 
lumière électrique qui éclaire l'établissement contrastent 
ave, obscurité du dehors, la troupe s'arrête un instant-
ces! là qu'a lien la dislocation l'oiani. 

Les ouvriers des ; uils de la Grillatié et de li T n — I . 
traversent la voie ,lu chemin ^ e c, iol Jne 
dirigent en chantant vers la mine. 

„.J-.f„„i .: ».. • ,v gros uu coriege 
profond, l ne diza ne de femmes oui 

marchent derrière, en se donnant le bras, poussent Ù le • 
unes h u e s et reprennent en chœur le r e f r a m ^ ^ e s f n o s 
frères qu il nous faut ! » (eiiaiu . c , si nos 

Mille part, sur le parcours, m ne rencontre de faction-
(Mires aux endroits ou on les vovait habituellemen 's 
postes ont ete retirés dans la nuit et à la gendarmerie 
es portes et les fenêtres sont demeurées clole pendant 
e déflle des ouvriers. En passant devant les niaisom e 
ousï ' 'nom , ,d r .1 , 'S m ! n e u r , B o n syndiqués. eonnuTici 

« ( r , . à r £ , " « ' r a y? l e u r * ». les femmes ont crié : 
I A hasl'es m!ùïehârds1»b,eQ e n C O r C : ' * V*hM™ ' « 

Knliu. a leur arr ivée su r les puits, les mineurs ont 

aw.^iïïsaM.v2l,; ,a •aaa^ 
t n certain nombre de mineurs ont 

heures et la montée à quatreCheures' 

Doseuers0de h f voit? l i f £ £ " ' » ' ^dès-mineurs, aides-
|KJSLurs ue la voie, les remblaveurs les enraociirs !»•= 
moulineurs, les palefreniers et les conducteurs îeDer* 
^"service l n S t l S S ï ï : * 2 i P n i t s ' à > ^ » o X 
ne service des (miles, et les ouvriers des autres catégo
ries se présenteront à leur maître-mineur entre deux et 
quatre heures de l'après-midi pour recevoir les ordres 
concernant le service du lendemain. » 

UNE REUNION DES MINEURS NON OCCUPES 
^ w e v e n a n t . d e s p u i t s ' l e s m'"enrs qui n'ont pu être 
^ • i " 1 ^ / 0 m a t , n s e •S . ,U r é u n i s à l a chambre syndicale 
avec les femmes qui les avaient accompagnés; il éta,? 
et M Band „ « F î ï ^ U " ' ° n ""»«»***» aussitôt « e n lieu 
^ . n ' " J ; r i • » d , t 1u , aP r e s une pareille manifestation on 
comprendrait que les ouvriers de Carmaux ne laisse 
raient jamais toucher à un des leurs: qu'il ne serait ni us 
possible à la direction de les mettre dans l'alternat ?e 

\ f i inc' .w™ ' T ? ? p i n i o n s o u d e manquer de n3n. 
„ J L " c " Q n e r c y

i
( 1 l t a s o n t o n r i ™ c'est ïa nremuTre fois 

qu après une grève aussi longue, les ouvriers mineurs 
sTéè'e, '!1 ,1fn t r e r , , a n s la- ""ne en affirmant, dune fa"on si éclatante, leurs convictions socialistes 

« Les grévistes sont rentrés, a-t-il dit, en vainqueurs 
*•„'? i p r ? ^ 1 r , . a t eomprendra maintenant leur tactique •* 
çest la liberté politique qu'ils ont reconquise, et sur là 
our féodale du baron Relire, ils sont allés planter renia* 

tin le drapeau rouge de la révolution sociale » 
On se sépare ensuite en chantant la Carmagnole, après 

dis oavrienresrPn Z"V0US P ° U r l e s o i r a VbeaTea<> l 'arrivée 

LE CHIFFRE DES DESCENTES DANS LES P U I T S 
Comme les autres mineurs , le maire Calvignac a pris 

part a la manifestation a u x côtés de MM. Baudin et Diïc-
Oucrey:H s'est rendu avec la colonne de manifestans 
aux puits de la Grillatié et de Sainte-Barbe m , u m e s l a n s 

Vers sept heures , le capitaine de gendarmerie , accom
pagne de son ordonnance, a fait u n e tournée a c h e v a i 
aux abords du pui ts . Voici le chiffre exact des desrentes 
' ,!"1K°" t^'î ' ' .e u c . e . m a t , n d a " s tes différents pu i t s ; S a m £ ! 
liarbe. â.18, La Grillèche- 205, U Conquie, 157, \ te l ie rs 
extér ieurs , 2*) Usines, 32, soit un total dé 832 ouvriers 
bûuetiemen1tn e n v i r ° n «le ceux qui travail lent lia-

BOURSE DE PARIS DU 4 NOVEMBRE 
YA.LEURS Compt. Term» 

. . . | 3 0.0 
105 17 4 1 2 0,0 
Hl 95 Italien 

Banq.de France 
B d Escompte. 
Banq. de Paris. 
Crédit Foncier. 
Créd. Lyonnais 
Crédit MotUier. 
Lyon 
Nord... 
Panama. 
Sue» 

l'.<00 
183 

nos 
782 
I» 

i;w 
1903 

21 
MM «31 . 
2» .. 
(38 .. 
I7S . . 
S30 .. 
SCI 87 

93 3/1» 
il 70 

590 72 
62 9 16 
389 27 
118 12 
2î 1/2 

Autrichiens... 
Lombards 
Nord Espagne 
Saragosso.. 
Méridionaux.. 
Métaux 
Ï8TP»-. 
Hongrois 
Turc 
Banq Ottomane 
Extérieure 
Rio-Tinto 
Taarais 
Portugais 
Consolidés 
Basse 1880..... 
Rasse consolidé 
Russe nouTeau. 
Fonc.d Autriche 
Dynamite 
S 0/0 nouveau.. 
Alpines 
CKbles 
Russe Orient... 
Priorités 
Mobilier espag. 
3 0/0 amortis». 
C. d'Esc, nouv. 
Générale 
Est 
Lyoa (obllgat.) 
Midi 
Nord robllaat.) 
Orléans 

Anglais 
Autriche or.. 

les 3 0 0.. 
Ville d'Amiens. 
Ulle 18H0 
Lille 1863.. 
VUls de Lyon.. 
V. de Roubaix. 
Fivee-LUIe/act. 
Téléphone. 
Voitures A 0/0. 
Sues (obllgat.) 
Cacérés.. 
Asturies... •• 
Foncier» t«SS-l •. 
Rente Foncière. 
Oaaee-salMt.). 
- («blia. ; . . . 

(obUg.J.. 
Midi 
Bétfci 
Picardie 

Ouest (aet.J... 
Orléans (obligy. 
Flvss-Lil'»(»Sl ) 

30» 37 
9o 2 16 

21 87 

117 50 
23 7/16 

.'.' '/ 
78 83 

tri 

63-. .. 

soi k 
95 3/16 

21 92 
600 6i 

6213 16 
393 .. 
117 81 

115 . 

99 Oir 
103 05 
92 43 

BOURSE DE LILLE DU 4 NOVEMBRE 
(par fil téléphonique spécial) 

VALECRS 

Lille «0. r. 100 
» 63, r. 100 
» 68, r. 500 
» 77, r. 500 
» 81, r. Ml. 
» 84, 1/4.... 
» 87, r. 400 
» 90. r. MO 

lliiub.-Touri'.. 
Amiens 
>ép. du Nord 

I'oim-oingl878 
Armrntiér. 86 
Douai, libérée 

» non lit».. 
Veiïev. Dei-r.. 
'.•PlateletC.ie 
Crédit d. Nord 
II. Derilder... 
Uanq.ré.Nord 
;>Esc. Roub. 
'iazdeWazem 
Le Nord, ass. 
1 mon g. Nord 
St-Sauv.Arras 
L'n. lin. Nord 
Constr. Anzin 
r.iments franc 
Estrée-Blanoh 
Traniw Nord 
L. Allart, t. p. 

id. 375 p. 
[".hem Econom 
Delguttt et O» 
OLiquid R.-T. 
EauiDnnkerq 
Trélllerie 
Biache-St-V.. 
Denain Anzin. 
Usin Villerupt 

Compt 

515 . 

Cours 
précéd. 

i l i Ml 
138 75 
512 . . 
508 73 
420 
104 25 
401 50 
506 . . 

49 .. 
113 . 
<m 50 
50K 50 
305 30 
501 .. 
501 .. 

1270 .. 
M . 
i.'iO . 

lll-ÎO . . 
500 . . 

509 50 
2800 .. 

455 .. 
125 .. 

270 . . 
250 . . 

40 . . 
400 . . 

491 50 
48S 75 

516 25 
1010 . . 
3500 .. 

366 25 
450 . . 

VALEURS Compt. I ^ f ^ 

Tiamw. No 
I m o n lin. 
(îazdeWazein 
Ch.d.ferEcon. 
Denain Anzin. 
Trélllerie.. 

I I I U I I K I V M I . I s 
Anlcbe, 12* 
Anzin. 100" d. 
Itlanzy 
Itrnay 
Hiilly-Oreii.,6. 
(.iinipagnac... 
(Marvin 
CouiTières.ln. 
Crespin 
Douchy 
DoursyM 
l»rocoiirt.lr* s. 
Es.arpellc 
Epinar 
Kerfav 
Heihiiiellec.5 
Flèchinelle.... 
Cens 
I.iévin 
Maries 30 0 0. 
Maries 70 0,0. 

Os tri court 
Sincey-le-R.... 
Thivencelles.. 

lira) .. 

3340 . . 

4 i s : . . 

4910 . 
423 73 

r.ioo 
4710 
1805 

1 i !.-. 
4130 
235 

M: s 
o.ï(10 
;)9O.J 
2800 

375 
500 

273-.0 
10723 
13600 
18300 
4923 
440 

OBLIGATIONS 
Rethune 1877. 
Blanzy 1876.. 
Drorourt 1885 
Flèchinelle 87 
Maries 1886... 
Lièvin 1885... 

M a r c h é s d e L i l l e d u 4 n o v e m b r e 1 8 9 ? 
SUCRES. — Raffinés n« i, cote onlcielle, 112 . à ; 

88 degrés, cote com., 38 50 à .. .. : n» 3, cote rom., . . . . 
HUILES. — Huile épurée pour quinqnet 72 fr. l'hectolitre; 

huile de colza M fr. 
ALCOOLS. — 3/6 betteraves disponible, offert 45 50 à . . . . ; 

demandé . . . . à 

Cours de c lô tu re a u comptan t d u 4 novembre 

m 80 . / . /. 
99 15 ./. 

10* 70 / . 

30/0 
3 0/0 1891 
3 0/0 amortissable. 
4 1/2 0/0 1883 

98 80 . / . 
99 30 './'. 

104 80 ./, 

DERNIERE^ HEURE 
Je'nos correspondants particuliers 

et par FIL SPù CTAL) 

Prorogation de deux sur taxes d'octroi de la ville 
d'Avesnes 

Paris, 4 novembre. — La ville d'Avesnes a demandé 
l'autorisation de proroger pendant cinq ans, à compter du 
1er janvier 1893 deux surtaxes d'octroi, l'une de fi,8n |iar 
hectolitre de vin; l'autre de o francs jiar hectolitre d al
cool, qu'elle perçoit en vertu de la loi du l'J mars 1888. 
dont les elfets prennent lin le 31 décembre. 

La commission de la Chambre qui avait été chargée 
d'examiner cette proposition couclut à l'adoption du 
projet de loi fourni par le gouvernement, mais eu limi
tant à trois ans, c'est-à-dire au 31 décembre 1895,1adorée 
de la prorogation, alin de ne pas entraver la reforme de 
l'impôt des boissons, dans le cas où le gouvernement 
adopterait cette reforme. 

Conseil des ministres 
Paris, 4 novembre. — M. Houvier a fait connaître au 

Conseil les observations qui ont été faites sur le projet 
de loi relatif au régime des boissons, spécialement sur 
les droits de licence et sur lo régime des bouilleurs de 
crû. 

M. Loubet a annoncé à ses collègues qu'il était convo
qué par la commission de la Chambre, chargée de l'exa
men de la proposition de loi relative à la suppression des 
bureaux de placement. 

Il se rendra devant cette commission pour lui faire 
savoir que le gouvernement est partisan de la liberté des 
bureaux de placement, sauf à prendre des mesures de 
surveillance. 

M. Viette a fait savoir au Conseil qu'il doit répondre 
demain à la question de M. Jumelle sur l'insuffisance du 
personnel de la Compagnie du Chemin de fer du Midi. 

r.uhii, M. Loubet a fait signer un décret au Président de 
la République portant dissolution du conseil municipal 
de Clairvaux (Oise). 

Notre art i l lerie de forteresse 
Paris, 4 novembre. — Le Gaulois donne la nouvelle 

suivante : 
« Nos lecteurs savent qu'il existe dans la constitution 

de notre armée nationale une artillerie dite de forteresse, 
spécialement attachée au service des pièces de gros ca
libre. 

» Cette artillerie comporte seize bataillons de forteresse 
et chaque bataillon, comprenant six batteries, est com
mandé par un chef d'escadron d'artillerie, ce qui au pre
mier abord; peut sembler anormal, escadronet bataillon 
ne marchant pas de la même patte. 

» On étudie depuis quelque temps déjà, au ministère de 
la guerre, uu projet qui consisterait à faire de ces batail
lons des régiments d'artillerie de forteresse, qui seraient 
organisés sur le pied de huit bataillons par régiment ayant 
un lieutenant-colonel à sa tête, avec un chef d'escadron 
en sous-ordre. 

» Si ce projet est adopté, il ea-réenlterait la nomination 
prochaine, dans l'arme de l'artillerie, de huit nouveaux 
lieutenants-colonels. » 

Un double assass inat près de Verdun 
Ou mande de Verdun au Petit Journal : 
« l'n double assassinat vient d'être commis à Harville, 

canton de Fresne-en-Wo-vre. Deux vieillards, M. et Mme 
Brul, le mari âgé de quatre-vingt-deux ans, sa femme de 
soixante-quinze, ont été frappés à coups de couteau pen
dant leur sommeil. 

» Les assassins ont apporté un acharnement féroce 
dans l'accomplissement de leur crime. Brul a reçu treize 
blessures, auxquelles il a succombé sur-le-champ ; sa 
femme, qui a été frappée sept fois, est sur le point de 
mourir. La malheureuse a essayé, mais en vain, d'articu
ler quelques mots. 

. Quand on est entré dans la chambre des victimes, le 
sang, ruisselant de toutes parts, formait d'immenses fla
ques sur le plancher. » 

Les honneurs du Panthéon & la Commune 
M. Duniay vient de proposer, par amendement au pro

jet de loi sur les sépultures au Panthéon, d'ajouter aux 
noms déjà proposés, celui de Delcscluze, l'ancien mem
bre, de là Commune. 

NouveUe effervescence & Berlin 
Hcrliu, i novembre. — On remarque une certaine ef

fervescence dans la populace de Berlin, nui organisa, on 
s'en souvient, une émeute au mois de février. Hier, au 
moment où les recrues arrivaient à la caserne do la place 
de l'Empereur François, la foule insulta les agents de 
police et leur jeta des pierres. 

La foule devenant de plus en plus agressive, les agents, 
débordés, réclamèrent des renforts, et rencontrèrent une 
telle résistance qu'ils durent dégainer et charger. Un 
agent, qui se trouvait seul au milieu des manifestants, a 
été grièvement blessé et jeté par dessus le pont du canal. 
11 a été heureusement sauvé par des bateliers. 11 a fallu 
l'intervention des agents de police à cheval pour rétablir 
l'ordre. 

Un cuirassé perdu 
Madrid, 4 novembre. — Suivant une dépêche de Coro-

gne la situation du cuirassé anglais Houe qui s est échoue 
hier à l'entrée du port du Ferrol serait très compromise 
et l'on croit sa perte inévitable. On ajoute que I équi
page a quitté le navire. L'accident est attribué au refus 
systématique de la marine de guerre anglaise de prendre 
des pilotes à bord pour entrer dans les ports. 

Une lugubre trouvaille 
Sydney, 4 novembre. — Dans la cour dune maison de 

la petite ville de Mac-Donald, dans le comte de Cuniber-
land, on a trouvé sept cadavres d enfants. Toute la 
famille qui habitait la maison a été arrêtée On croit se 
trouver en présence de crimes d'une faiseuse d anges. 

Un terr ible ouragan a. Messine 
Berlin, 4 novembre. — On télégraphie de Messine à la 

Voce délia Verita qu'un violent ouragan s est déchaîne 
sur la ville. Plusieurs ponts ont été renversés et Quel
ques maisons, minées par les eaux, sa sont écroulées. 
Les dégâts dans les canipagues environnantes sont con
sidérables. 

Un crime mystérieux 
Berlin, i novembre. — Ou annonce de Borreiglione à la 

Voce délia Verita que le cadavre d'une femme coupée en 
morceaux a élé trouvé aujourd'hui, à l'entrée de la maison 
d'un prêtre. 

Le grand-duo se rge au Vatican 
Berlin. 4 novembre. — Selon le Diritto, te Vatican fait 

des préparatifs pour la visite du grand-duc Serge, qui 
serait reçu avec le cérémonial usité pour les membres 
des familles régnantes. 

Le l ibre t rans i t à t r ave r s les Dardanelles 
Londres, 4 novembre. — Ou télégraphie de Berlin au 

Standard de ce matin vendredi : 
« La dépêche de Varna au Standard, publiée ces jours 

derniers, a attiré l'attention générale. 
» 11 était dit dans cette dépèche que M. de Nelidoflavait 

reçu l'ordre de demander au sultan le libre transit, sans 
avis ni autorisation préalable, de matériel et de muni
tions de guerre russes à travers tes Dardanelles. 

» Les sommités berlinoises en matière de droit interna
tional, disent quo le transit en question ne saurait s'opé
rer sans permission spéciale du sultan. « 

Les anciens zouaves pontificaux 
Amsterdam, i novembre. — Le 13 novembre aura lieu 

à l'trechl rassemblée générale des anciens zouaves pouti-
licaux. Le baron de Charrette assistera à l'assemblée.ainsi 
que plusieurs leaders eatholiquesde laFranceel de l'Alle
magne. 

La marche en avant . — Les Anglais an Soudan 
Londres, 4 novembre. — Le général Walker et son per

sonnel se mettront en marche pour Souakim aujourd hui 
vendredi. 

Osman-Digma a chassé les tribus amies des Européens 
et it rallie en ce moment ses adhérents. 

Chambre d e s D é p u t é s 
Séance du vendredi 4 novembre 

Présidence de M. FLOQUET, président 
La séance est ouverte à i heures. 
La Chambre déclare l'urgence sur le projet de loi adopté 

par le Sénat, portant modification à l'article Î8, de la loi 
du 15 juillet 1889. sur le recrutement de l'armée. 

La discussiou immédiate est ordonnée. On sait que 
cette modification a pour but de permettre de nommer au 
grade de sous-lieutenant de réserve, dés la sortie de l'école 
centrale, ceux des élèves qui, ayant assisté aux examens 
de sortie et présentant toutes les garanties obligées, au
ront subi avec succès les épreuves spéciales d'aptitude. 

Ils accompliront alors, en cette qualité, dans un corps 
de troupe, la quatrième année de l'engagement volontaire 
de quatre ans qu'ils ont souscrit à leur entrée à l'école. 

Le projet de loi est adopté. 
« Après le rejet d'un amendement de M. Guillemin, qui 
demandait que les élèves des écoles centrales polytech
niques et forestières considérés comme présents sous les 
drapeaux, conféreraient à leurs frères la dispense lé-

M. DE LA FKRRONNAVS développe un amendement addi-
tionuel tendant à déclarer que tes élevés des écoles cen
trales ainsi promus au grade d'officier, devront être 
affectés de préférence aux armes de l'artillerie et du 
e<Sur la déclaration de M. Jules Hoche, ministre du 
commerce, qui dit, en fait, les élèves de l'école centrale 
seront appelés à l'artillerie et au génie. 

M, de La Ferronnaye relit son.amendemenl. 

M. Despres (seine), développe un amendement addi-
tionnel portant que les élèves externes de l'école des 
ponts et chaussées sont appelés à proliter des bénéilces 
de la présente loi. 

S E I ¥ A T 
SsVMsM dit vendredi -1 novembre 1892 

Présidence de M. LE ROVER, président 
La séance est ouverte à deux heures et demie. 

Va l ida t ion d e l ' é l ec t ion d e M. Lcbley 
L'élection de M. Leblav dans la Haute-Vienne est vali

dée. 
I.e p r o j e t d e loi s u r l ' a r m é e c o l o n i a l e 

Le Sénat reprend ta discussion du projet de loi relatif 
à l'armée coloniale. 

M. BcaoBAU, ministre de la marine.— La seule question 
soulevée par l'article premier, est celle du rattachement 
de l'arme coloniale. 

Je tiens à dire que quelle que soit la solution qui pré-
vaudra, ces effectifs devront être plus considérables que 
ne l'a prévue la commissiou. H faudrait donc examiner 
tout d'abord l'article i,qui y est relatif et au sujet duquel 
je fais toutes mes réserves. 

M. LE GÉNÉRAL BILLOT, président de la commission — 
Toute la loi est dans l'article premier. Elle sera tonte 
dilterente selon le ministère auquel l'armée coloniale 
sera rattachée. 

LES MARCHÉS A TERME 
B U L L E T I N DU JOUR 

4 novembre. 
La baisse persiste et les cours accusent encore 

aujourd 'hui , sur tous les marchés, des différences 
en moins. Tendance calme par tou t . 
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d a n s j o l i e b o î t e d e p o c h 

Utile à chacun pour marquer son papier i lettres 
1 nveloppes; 

Aux Dames pour broder leur linge ou le marquer à 
'encre indélébile: 

Aux Elèves des Pensionnats et Collèges, heureux d ap
pliquer leurs initiales sur leurs cahiers, livres, correspon
dances, etc. 

CADaAçx — Les initiales d'une personne dans la boite 
ecnn nickelée,avec écussou. constitue uu bien joli cadeau 
peu;>lt92X. 

A V I S A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con
tient l'impression de leurs affiches, cii-culaires e t 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve 17 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux édiUoas 
du Journal de Roubaix. 
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